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3	–	ORIENTATIONS	D’AMÉNAGEMENT	ET	DE	
PROGRAMMATION	

Vu	pour	être	annexé	à	la	délibération	du	
Conseil	 Communautaire	 en	 date	 du	
28/05/2019	approuvant	 le	PLUi	du	Pays	
de	la	Saône	Vosgienne	
	
Le	Président	
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A	-	ORIENTATIONS	SECTORIELLES	

	
1-	Les	orientations	d’aménagement	à	vocation	d’habitat	:	
	
Des	terrains	sont	classés	en	zone	à	urbaniser	(2AU)	dont	l’aménagement	et	la	desserte	restent	à	
réaliser.	 Ils	correspondent	à	3	sites	en	extension,	et	un	site	en	densification,	et	 ils	sont	recensés	
dans	le	PLUi	sur	les	communes	de	:		

• Monthureux-sur-Saône	(2	zones)	;	
• Châtillon-sur-Saône	:	Il	est	important	de	souligner	que	la	zone	est	localisée	en	zone	humide.	

Des	mesures	de	compensation	devront	être	recherchées	avant	l’urbanisation	de	ce	site	;		
• et	Dombrot-le-Sec.		

	
Les	sites	de	Monthureux,	Dombrot	et	Châtillon	 font	 l’objet	d’un	schéma	 identifiant	 les	principes	
d’aménagement	à	prendre	en	compte	dans	les	futurs	opérations.	
Sur	 ces	 sites,	 des	 densités	 de	 constructions	 seront	 à	 respecter	 afin	 de	 limiter	 la	 consommation	
d’espaces	agricoles	et	naturels.		
	
	
2	-	Les	orientations	d’aménagement	à	vocation	d’activités	:	
	
Les	zones	1AUX	sont	localisées	sur	les	communes	de	:	

• Dombrot-le-Sec	;	
• Monthureux-sur-Saône	;	

	
Sur	 Monthureux,	 la	 zone	 1AUX	 correspond	 à	 l’emprise	 de	 réserve	 foncière	 appartenant	 à	 la	
société	Merrain	 international.	 Ces	 terrains	 n’ont	 donc	 vocation	qu’à	 accueillir	 une	 extension	de	
l’activité	existante.	
Seules	 des	 dispositions	 réglementaires	 concernant	 le	 traitement	 des	 franges	 urbaines	 sont	
imposées	 (cf.	 ci-dessous)	 ainsi	 que	 celles	du	 règlement	écrit	 sur	 l’aspect	des	 constructions	et	 le	
traitement	végétal	du	site	notamment.	
	
	
Sur	Dombrot,	une	esquisse	identifiant	 les	principes	d’aménagement	est	proposée	dans	les	pages	
suivantes.	
		
		
3	-	Principes	d’aménagement	communs	à	l’ensemble	des	zones	à	urbaniser	à	vocation	
d’habitat	et	d’activités		
	
Les	 franges	 urbaines	 feront	 l’objet	 d’un	 traitement	 visant	 à	 éviter	 l’effet	 de	 rupture	 entre	 les	
lisières	 d’urbanisation	 et	 les	 espaces	 naturels	 ou	 agricoles	 adjacents,	 en	 particulier	 lorsque	 les	
futures	constructions	sont	localisées	en	entrée	de	ville.	
Les	 limites	 (emprises	 privées	 ou	 publiques	 en	 fonction	 de	 l’opération)	 donnant	 sur	 le	 milieu	
naturel	 ou	 agricole	 seront	 constituées	 de	 1/3	 de	 persistant	 et	 2/3	 de	 caduque.	 L’utilisation	
d’essences	locales	est	imposée.		
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B	-	ORIENTATION	THÉMATIQUE	PATRIMONIALE	-	PAYSAGE	
	
Cette	 orientation	 thématique	 a	 pour	 but	 de	 permettre	 l’intégration	 au	 PLUi	 des	 orientations	
stratégiques	 découlant	 du	 Plan	 Paysage,	 réalisé	 par	 la	 Saône	 Vosgienne	 préalablement	 à	 la	
réflexion	sur	le	PLUi,	en	2015.	
	
Ces	orientations	stratégiques	sont	mises	en	place	en	quatre	axes	:	

• Pour	préserver	et	développer	des	espaces	agricoles	et	forestiers	participant	positivement	
au	cadre	de	vie	;	

• Pour	révéler	l’identité	du	Pays	de	la	Saône	vosgienne	liée	à	l’eau	;	
• Pour	la	découverte	touristique	des	paysages	et	le	développement	du	territoire	;	
• Pour	 un	 urbanisme	 de	 qualité,	 reflet	 de	 l’identité	 architecturale	 du	 Pays	 de	 la	 Saône	

vosgienne.	
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